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* 
L'Etat libéral n ' avait d' aut re miss1on ess,enhelle 

qwe de protéger !'Individu et la propriété, à la fois 
contre fa volonté étatiirque et cont•re Ia volonté po
pulaire. 

Cet Eta t libéral est dépassé : il ne s' est pas 
adapté aux nécessités du monde moderne; ~! s'a
vèr e inca,pable d'exercer correctement les missions 
nouvelles qui lui incombent, notamment dans des 
domaines de I'Economique et du Social 

En Belgique, I'Etat doit êtr,e repensé, reconsti
tué pour .t:rouver un équilibre entre, d 'urne part , 
les grot11pem.ent:s et iinstitutions à base locale ou 
spécialisée pouvant participer à des dècisions li
mitées quant aux ,personnes et quant aux rmatières 
et, d'autre part, les institutions nationales chargées 
des décisfons portant sur les problèmes généraux . 

Cet équilibre doit ipermettre à l'Etat, tout en 
tenant compte de la volonté populaire, d'être efifl.
cace, car ,il faut rendre ,à César ce qui est à César ... 
II n'est pas admissible que la montée et Ja recon
naissance des corps int<ermooiaires permettent à 
ces groupes d ' ex ere er un ,chantage permanent sur 
les autorités publiques ; il n'est pas admissible que 
ce chantage se pare souvent abusivement des 
attributs de la démocratie. 

Les corps .intermédiaires qui revendiquent à 
J•eur profit la contrainte sociale ne peuvent la 
refuser quand I'Etat revendique Ie bénéfice de la 
même contrainte pour réaliser les objectifs de sa 
politi,que. 

C'est en tenant compte ,de ces nécessités que 
nous examinerons les problèmes de la déconcen
tration et de Ia décentralisation fon ctionnelle ( 1) . 

• • * 

Les 1phénomènes de déconcentration et de dé
centralisation constituent une matière dassiique du 
droit administratif : les uns et les autres sont prin
cipalement considérés en tant que procédés d'or
ganisation des services pub1ics adminis.tratifs . 

Le phénomène de la déconcentration interne 
(pouvoir de décision délégué à J'intfrieur d 'une 
administration à un ag,ent subordonné) est essen
tiellement un procédé qui relève d'une saine or
ganisation administrativie dans tous les services 
ayant atteint une certaine dimension. 

Le ,pihénomène de la décentralisation territo
riale ou fonctionndle dépasse eet aspect « orga
nisation », il est nécessairement objet de la 
science politique. La décentralisation - à quoi 
bon Ie nier - a une signification poHtique au 
moment ou elle intervient dans un ,Pays ,donné et 
à un moment donné de l'évolution historique ( 2). 

Nou,s examinerons ei-après le sewl rproblèm,e de 
la décentralisation fonctionneUe et notre premier 
souci sera d' examiner - au~ddà du procédé de 
droit administratif - les conceptions politiques 
mises en ceuvre par la décentralisation par ser
vices ( 3) . 

La décentralisation par services consiste essen
tiellement à confier la gestion d'un intérêt public 
déterminé à un service public doté de I' autonomie 
organique vis-à-vis du pouvoir public créateur ( 4). 

(1) Communication présen tée au cours d'un Colloque de la 
Société d'Etudes Politiques et Sooia les de Louvain consacré à 
la déeentralisation et l a déeoncentra tion du pouvoir exécut if. 

(2) BUTTGENBACH, Manuel de droit administratif, 1959, pp, 
123-127. 

(3) G. BURDEAU, Méthode de l a science politique, Dalloz, 
p. 197 . 

(4) BUTTGENBACH, op. cit., p. 137 . 
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Il est clone logique d 'étudier la décentralisation 
par services par .rappo.rt au Pouvoir, oe qui nous 
aimène à une déflnition du Pouvoir. 

Selon G. Burdeau, Ie terme de Pouvoir rassem
ble en lui deux notions ,distinctes. « Il est, d'une 
part, Ie cent:r,e ,d'im1putation de tous les impératiJfs 
d 'une société poldtiquement organisée, quds que 
soient par ai1leurs son style et son destin exité
riorisant la permanence du Politique . Il est prin
dpe d'ordre et de stabiilité .. . Mais Ie Pouvoir est 
aus·si Ie point de convergence des forces qui ani
ment la vie p0Litdqu1e; dans son cadre, s'introduit 
la mobilité des solutions hi1Storiques... Dans ce 
sens, il traduit les exiigiences de la politique en 
tant qu' dle fournit des réponses contingentes et 
sans cesse revisées aux impératifs permanents du 
Politique » ( 5) . 

Partant de cett,e constatatlion, nous examdnerons 
la décentralisation par services au regiard du Poli
tique et au regard des politiques . 

* * * 

A . Au regard du Politique, c' est-à-dire au 
regard du Pouvoir considéré dans sa permanence, 
la décentralisation par services constitue un des 
modes d'intervention des gouvernants en vue d'ad
mi!nistrer, de la façon la ,plus utile, les intérêts du 
public C' est clone un moyen, choisi par eux, mais 
subordonné aux fins de !' activité du Pouvoir 
( gouverner les hommes et administrer les in,térêts 

pub lies) ( 6) . 

Les problèmes qui se posent à ce niveau sont 
essentiellement ceux qui concernent la nécessité 
de sauvegarder l'équilibre des tendances ,à !'auto
nomie et des impératifs de la subordination à 

l' égard de la finalité du Pouvoir. 

l1 s'agit Li d'une matière encore peu défrichée. 
Quelques di rections de recherches peuv,ent cepen
dant être évoquées. Nous retiend.rons les cinq 
suivantes. 

I. Les formules de participation des groupes 
intermédiaires sont diverses . 

1. Selon une première formule, des conseils 
consultatifs peuvent être accou,plés aux services 
publics centralisés ; c' est Ie cas récent d e la Direc
tion générale de !' emploi du Minis tère de l'Emploi 
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et du Travail qui vient d' être assortie d 'un Conseil 
national de !' emploi chargé d' éclairer Ie D éparte
ment sur la politique ,à suivre. Cette formule de 
participation est re'1aitiveiment simple; elle a surtou t 
été uti,lisée dans le passé. 

2. Une seconde formule tend à combiner les 
responsabilités et J.es prérogatives de !'autonomie 
dans la consuiltation et les responsabilités et les 
prérogafaves de l'Exécuti'f dans la décision. Le 
Conseil national du travail. Ie Con:seü1 cent ra! de 
l'économie sont des cas d'aipplication bien connus. 
Cett,e forunu1le a été plus couramment a,ppliquée 
ces dernières années, mais selon une tendance 
assez regrettable, chaque groupe d 'intérêts voulant 
avoir son conseiil consultatiJf. 

3. La troisième formule consiste à confier la 
gestdon mème des servi.ces pt11blics à des organes 
autonomes vis-à-vis de l'Exécuti f. C'est la for
mule qui a été Ie plus généralement s uivie Jors
qu' il sagiss·ait d'intéresser ,ddrectement au bon 
fonctionnement d'un servi,ce pt11blic déterminé, les 
usagers eux-m1êimes. 

En pratiiqu:e, le Pouvoir a le choix, dans ohaque 
cas déte11mdné, entre les différent,es formules qui 
lui permettent .d'associer ,à son action les forces 
sociales et économi,ques. La décentraUsaition fonc
tionneHe a certainement joui d'un p réju9é favo
rable, dans certains domaines nouveaux, sous la 
pression du syndicalisme. 

II. La multiplication des services publics décen
tralisés s'est faite de façon inconsidérée. 

Au rega1.1d du Politique, il conviendrait de pré
dser 1j.usqu'à que! point la mul.tiplication des ser
vices pUib1ics décentraLisés ne ten,d pas à dévelop
per - faisant pièce au Potl!Voir, principe d'ordre 
et de stabHité - une 'féodalité d'intérêts constitués 
méconnaissant J'.intérêt public général. Dans Ie 
domaine social, par exemple, la multiiplication des 
organismes, en systématisant Ie doisonnement des 
besoins', ne méconnaît-elle pas la profonde unité 
d es faits sociaux ou des stmotures sociales ; en fln 
de compte, ne méconnaît-elle pas la profonde unité 
de l'homme? 

La prolifération d' or,ganismes décentra1isés n' a-

(5) G. BURDEAU, op _ cit. , p. 15. 
(6) .J. DABIN, l'Etat ou Ie Politique, Dalboz, pp. 151-172. 
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mène-4:~elile pas certa-ins d' entre eux à se préoc~ 
CUIJ)er de leurs conditions de survie plutöt qu'à se 
mettre au service du public ? Dans Ie ,domaine des 
allocations familiales, dans ndui des caisses de 
vacanrces , qui oserait prèt-endre que I' org,ani-sation 
aotudle est en tous points dèf endable ? 

Aussi nous ra1lions~nous pleinement à !'opinion 
de Buttg,enbach : « Il n' est pas douteux que les 
services pubhcs déc,entralisés se sont développés 
d'une façon incons~dérée et qu'une revision géné~ 
rale de tous ces servdces devrait être entreprise, 
soit pour les faire rentrer dans Ie cadre des ad~ 
ministrations centralisées, soit pour corriger 1eurs 
stat uts » ( 7) . 

lil. Une ligne de partage des attributions est 
indispensable. 

La ligne de partage des attributions relevant 
des admini,strations centraiLisées et des services 
décentralisés consti,tue un autre thème de réflex,ion. 
On adimet assez faölemenrt que la conceiption ,gé~ 
nérale des poliüques, la traduction de ces poli~ 
tiques dans les normes, Ie controle de leur app,l,i~ 
cation, la coordination des div,erses politiques ,res~ 
sortissent à la compétence normale du Pouvoir 
centra!. Pourquoi, dès lors, dans les faits et dans 
les textes, ne pas admettre qu'il s'agit de réserver 
aux administrations centrales Ies fonction~ d'étude 
et de conoeption, les fonctions juridiqu:es et de 
controle, les foncóions de tutelle et de relations 
( vis--sà~vis des autres pouvoirs constitutionnels, 
vis~à~vis de I' étranger)? 

A notre avis, ces fonctions doivent être accom~ 
plies sans partage par les administrations centrales, 
ce qui n'est certes pas Ie cas aujourd'hui. En 
veut~on un exemple récent ? Le proj,et de loi sur 
la gestion des organismes sociaux n'apporte pas 
les prédsions désirables : la confusion des täches. 
les doubles emplois, les circuits parallèles pourront 
même proliférer, à la faveur de ce texte, trouvé 
par ailleurs insu1ffisant par les groupes représentés 
au Conseil national du travail ( 8). 

Prenons un autr,e exemple concret : au moment 
ou il importe d'élargir Ie plan des étwdes afin de 
les mettr·e à la disposition du Gouvernement et 
du Bureau de programmation économique, il serait 
normal de reconnaître et d'affirmer que les études 
sociales, économiques, financières, a-ctuarielles, 
que la documentation d' ensemble, doivent être de 

la compétence des administrations centrales. Les 
statisóiques prov•enant des ,parastataux devr·aient 
êitre étudiées, travaHlées par les services départe~ 
mentaux . lei encore, J.es services se développent 
dans les paras,tataux au petit bonheur la chance, 
et Ies services centrau:x demeurent squdettiques et 
inoapahl,es d'accomiplir des missions es.sentieilles. 

S'il ne paraîrt pas recommandable de su,pprimer 
toute activité d'étude au sein des parastataux, si 
l'on veut qu'une saine répar,tition s'opère en 
raison des respons·abilités respeotives, une solution 
min~mwm pourrait interv,enir : le M,inistire pourr•ait, 
chaque année, dée:ilder du p1an d'études et de ses 
moyens d' exécUltlion. Ceci swppose évidemment que 
l'Btat reçoive les moyens adaptés à ses compé~ 
tences. Là aussi, on est loin du comipt.e. 

Quoi qu'il en soit, ·à l'heure présente, cett-e Hgne 
de partage des compétences n'est pas définie : 
elle conduit à des ,confusions, doubles emplois et 
lacunes; en même temps, s'opère tllll véri,tabLe dé~ 
mantèlement des services centralisés. Il est pour~ 
tant un point limite au-,delà du1queil Ie Pouvoir ne 
peut plus, sans renoncer, aliéner sa compétence. 

IV. Un statut type de la décentralisation par 
services est possible. 

Le rapport qui définlÏit Ie caractère particulier 
de la rdation autonomie~subordination devrait, en 
tout état de cause, s'dncarner dans un statut de la 
décentralisation par servkes. Actudlement, chaque 
service décentraHsé est ré;gi ,par une loi organi,que 
qui détermine sa comipétence parlticulière et Ie 
mode de son fonctionnement. Ces rèigles statu
taires varient d' or,ganisme à oi,gams1me et mérite
raient souvent d'être « corrd,gées de façon à assu~ 
rer sur la gestion de ces services un controle et 
une tutelle plus sérieuse » ( 9). Sans doute, la loi 
du 16 mars 1954 relativ,e au controle des orga~ 
nismeis d'intérêt publi.c, a~t,...elle apporté à eet 
égard un début de solution. Cependant, cette loi 
n' est pas sans :présenter certaines l,acunes et ano~ 
malies et des dif,fkultés d' application ( 10). D' autre 
part , ellie ne règile que Ie controle de ces organis~ 

(7) BUTTENBAOH, op. cit., p. 140. 
(8) Ce proj et de loi est devenu la loi sur la gestion des orga

nismes d'intérêt public de sé-Ourité sociale et de prévoyance 
sociale (Moniteur beloe du 25 juillet 1963). 

(9) BUTTENBACH, op. cit., p. 140. 
(10) Rapport à la Commission sénatoriale des finances, ses

sion 1962-1963 , document n ' 91, 23 janvier 1963. 
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mes par Ie Pouvoir centra!. C'est pourquoi , un 
s-tatut plus général , rég,lant les compétences res
pectives des parties et leu,rs rappor ts , de même 
que les rapports internes des organismes ( admi
nistration, conseils d'administration), sta tut qui 
tiendrait également compte de l' expérience déjà 
acquri.se en matière de tutelle et de contröl,e, serait 
souhaitable. lei aussi, des étwdes préaiJ.ab1es sont 
nécessaires pour permettre de déga,ger les princi
pales stru.ctures de ce statut . Un programme d 'é
tude a été étahli en 1961 à l'intention de la Com
mission permanente de la réforme administrative. 
Les recherches menées à !'époque prouvent qu'une 
telle construction n ' est pas impossible. 

V . L'autonomie des services publics décentra
lisés doit être sauvegardée. 

Les remarques qui précèdent ne signifient pas 
qu \ l faille 1imiter au tIIl!éiXÎmllllll. il'autonomie des 
services publics décentraliJSés. Nous croyons. au 
contraire, ,qwe ·cetite autonomie n' est pas ex,ploitée 
comme e11e pourcrait l'être ; on regrette même que 
des· com.ités de gestion s'ii111téressent trop aux seu!les 
questioms de ,personnel ; on r.egrette auss1i que des 
comités de ,gestion soient trop dèpendants de leur 
administrateur 1général. Cette hmidité dans les ini
tiatives va de pair avec une :perte de contact d irect 
et du sentiment de participation de la coUectivité 
intéressée ; on voit Ie fonctionnarisme réaippa
raître dans des institutions conçues pour Ie com
battre. De plus, r at11tonomie est souvent un para
vent commode : que de dirigeants parastataux 
f,ai:sant la file dans les couloirs des cabinets minis
téri-els pour recevoir 1es intentions et les ordres 
d'un attaché de cabinet ! L'in tervention hiérarchi
que -et publique du Ministre ne sera~t-elle pas pré
férable ? Mais Ie prohlème n · est pas ],à. Le pro
blème est de perunettire ià !'autonomie de donner sa 
pleine m.esure, rma ~s de 1a donner dans l,e cadre 
exact de sa compétence et sous réserve, pour Ie 
Pouvoir, de vei:lJer, par 1' entremise de sa tute1le et 
avec Ie même dynamisme, au respect de l'intérêt 
général. A eet ég•a 11d, un développement d es ,pou
voirs des, organes die g·estion devrait tou,jours se 
compléter d 'un dévei!Qppement des resiponsabilités 
de tute1le, assumées par les commissaires du Gou
vernement et au nom des ,Mini.stres, et d 'un souci 
parallèle d'iI11Staurer il' exer·cice de !'autonomie dans 
le respect des règles démocratiques. 
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* * * 

B. Au regard de la politique ou des politiques, 
c' est ... à ... dire au regard du Pouvoir considéré cette 
fois dans son aspect dynamique ,qui tient compte 
de la mobilité de solutions historiques, la décen
tralisation ,par servkes traduit essentie.lliement une 
adapta1Jion des moyens d'action du P ouvoir. 

I. Le développement de la décentmlisation 
fonctionnelile coïndde avec wne période de pro
fonde trans1formation de la société. 

C' est d eipuis 1918, en effet, que les services 
puhlics déoentralisés - établ,iss,ements puhlics, so
ciétés nationales ou coopératives de pouvoirs 
publios, associations intercommunaies, etc. - se 
sont multipliées. 

Qu'i1s s'agisse des domaines sociaiux, économi
ques, financiers, la nécesisité de l'intervention, 
sinon de l'initiativ.e du Pouvoir , est devenue im.pé
rative. Mais ce Pouvoir, <lont les modes d'action 
sont s,tri,cteanent réglementés, a cru prudent de ne 
pas se dhar,ger die 1a gestion des intérêts spécia
lisés. 

On pel.llt justifl.er valablement cette orientation. 

Le risque n'était-il pas ,girand, ,en eff et, de vair 
Ie PoU1Voir gérer des intérêts publics particu,liers 
en fonction du volume de ses ressources plutöt 
qu' en fonction des besoins ? 

L' action menée ne serait-eUe pas p lus eflfl.cace si 
la participation d.es mLlieux directemeillt intéressés 
était réalisée ? 

Quds que soieillt les ar,g1uments invoqués d ans 
l'un ou l'autre sens, une option ·deva it 1être prise : 
ou bi,en transformer l'action et les ,compét-ences des 
administrations centrales, ou bien créer de nou~ 
veaux modes de gestion des servk es publics. C' est 
finalemenit dans oette dernière voiie q ue Ie Pow oir 
a oherché , avec des succès diveris, •les réponses de 
sa ncuvelle politique. Les services 1publics décen
tralisés se sont multipliés : princiipalement dans le 
domaine de 1' assistance ( au sens Lar,ge : reUJVres 
de victimes de guerre, de l'enfance ) , de la prévoy
anoe sociale, du crédit public, des t ransports, de 
la distribution d' eau, gaz, électricité, de J'.ensei
gnement et des institutiions scienitiifiques, en fl.n ,dans 
Ie secteur de 1' économie et de 1' assistance techni
que. 

ll. Mais, aujourd 'hui , la dispersion ,des ser
vices décentralisés apparaît dans toute son 
ampleur ; leur puissance ( parfois dans l'immobilis-
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me) présente des inconvénients évidents dans un 
pays oit '1a polföque économique et sociale utilise 
les méllhodes de la progil'ammation. H est de sens 
commun que ·les serv:ices publics - qu'áls soient 
centraliisés ou décentralisés - sont des moyens 
que les gouvernemeruts doivent pouvoi,r u.tiliser. 
Aussi, admet-on de plus en plus que leur fonction
nement d-oit pouvoir s'adapter à tout moment aux 
im.pératifs de la politique gouvernementale. 

Il n 'est pas posstble ici de ,dévdopper ce prin
cipe dans ses multipl.es manifestations. Quelques 
applications concrètes au domaine social nous per
mettront ceipendant d' éclairer Ie sujet en partant 
de la réalité. 

1. Le Ministre de la Prévoyance sociale exerce 
sa tutelle sur une tren ta ine d' organismes publics 
axés sur la sécurité sociale et qui revêtent Ia forme 
juridique de I' établissement ,public. La structure 
de chacun de ces organismes peut s'expliquer par 
des éléments divers : historiques, sociaux et ,politi
ques. Ainsi, par exemple, I' organisation adminis
trative de l'assurance maladie-invalidité fait appel 
à une double décentralisation : décentralisation 
par services (Ie Fonds national d'assurance mala
die-invalidité) au premier degré ; décentralisation 
pluraliste, selon les unions mutualistes, au second 
degré oit se rencontre d'ailleurs aussi, à titre sup
plétif, un service public décentralisé ( la Caisse 
auxiliaire d' assurance maladie-invalidité). 

L' or,ganisation de I' assurance chomage connaît 
au premier degré un org,anisme public (I'Office 
national de I' emploi), organisme lui-même décon
centré territorialement en bureaux rég:ionaux, et 
au second degré une décentralisation selon les 
groupements professionnels des travaiLieuirs. 

On pourrait évoquer de même l'organisation des 
allocations familiales ( salariés, indépendants), des 
vacances annuelles, etc. On constat,e chaque fois 
que la dècentralisation par services tient compte 
d'une s:ituation historique et traduit une conception 
politi-que ou mieux, un compromis pohtique entre 
les diverses conceptions ,en présence. 

Il ne peut être question de supprimer ces sdtua
tions d'un trait de plume. Mais une adaptation 
s' impose incon.testablement. 

2. Dans la conjoncture actue1le, ceHe adapta
tion des services publics décentralisés s'impose sur 
divers plans. 

L' autonomie doit accepter la coordination. Une 
intervention du Pouvoir, réduite à J'.exercice de la 
tUJtelle, apparaît de plus en ,plus comme insuffi
sante. Des besoins de coordination se manifes.tent 
au plan juriidique, financier, statistique, techni-que. 
Cela ne veut pas dire que I'Etat doit en revenir 
à la centralisation, ni même qu'il doit imposer son 
intervention directe. ,Mais le Pouvoir doit veiller 
à ce que 1les besoins de coordination soient satis
faits . Il doit avoir les moyens de provoquer et 
d 'assULrer cette coo11dination iné<luctable. 

La g•estion autonome ne peut pas se crÎIS,per en 
un développement autarciqu,e. Est-il concevable 
que de,s servi,ces décentralisés puissent refuser de 
fournir au Ministre les statistiques nécessaires ou 
utiles 1à la poursuite de la pohtique générale ? Ou 
qu'ils ne se soumettent pas ,à un plan comptable 
généralisé ? De tels objectifs nécessitent une coor
dination se faisant à l'initiative du pouvoir centra!. 

L' autonomie doit accepter le controle plus éten
du de l'Etat. Le controle de l'Etat ne peut se con
finer aux organismes centraux . En cas de besoin, 
Ie contröle de I'Etat doit pouvoir s'étendre direc
tement aux organismes de base ( mutuelles, etc) . Ce 
controle doit être d' ordre administratH et finan
cier ; H est dair cependant qu'il sera posstble à 

!'occasion de ce controle de r,ecueillir des informa
tions qui auront une importance particulière pour 
les organes de conception. 

L'autonomie doit réaliser la démocratie . Cette 
tendance à coordonner, à or,ganiser la vie écono
miq ue et sociale au sommet s'accompa,gne d'une 
seconde tendance qui lui est complémentaire. Si la 
vie économique et sociaile doit être or,ganisée, on 
désire ,qu' elle le soit démocratiquement, à tous les 
niveaux. Souci d'dficacité ? P,eut-êtr,e. Mais souci 
égal d'obtenir une participation plus réelle des 
intéressés à l'organisation nationale. Espoir enfin 
d' « humaniser » cette 011ganisation, de 1,a soumettre 
au besoins de l'homme. 

3. D'autres problèmes se posent aujoUJrd'hui. 
Certains estiment que la décentralisation par ser
vices ne tient pas compte des as,pirations régio
nales, ,qu'elle est aussi centralisatrice que I'admi
niistration étatique et que la création de bureaux 
régionaux ne •chang,e rien aux problèmes. 

Dans certains milieux, ne demande-t-on pas une 
décentralisation régionale qui intéresse à Ia fois les 
services centraux et les services décentralisés ? 
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A eet égard, il faut reconnaître que la c011Jfusion 
est extrême et que Ie ,problème des structures 
combinant à la fo~s la décentrahsation territoriale 
et fonctionnelle est sans doute partieUement posé 
en raison même du mianque de politiques adé
quates , 

E :xipliquons-nous ,pair un exemple. La ipolitique 
sociale est :formée de plusieurs vo1ets : ,politique de 
sécurité sociale, politique de l'emploi, politique du 
logement, etc. Seules les pohtiques ou intervien
nent les Pouvoirs publics méritent considération 
dans eet exercice. 

La politique de sécurité sociale qui veut traiduire 
la solidarité des indivi.dus, des groupes, des 
régions ,doit évidemment rester ià bas,e d'unité na
tionale : les presta.tions de sécurité sociale -
dans la m-esure ou eilles tendent ,à assuirer ],es 
moyens d 'existence du travailleur et de sa familie 
- doivent étr,e !,es mêmes pour ,tous ],es travailleurs 
be1ges . Il n'y a - dans ce cadre - a-ucun incon
vénient ,à ce que les services décentral~sés soient 
à base régionale afin de se rapprocher des assures 
sociaux. 

Au contraire, la politique de l' em,plo:i , la poli
tique démograp:hique, la politique de santé, la poli
üque de logement social. etc., intéressent, au-delà 
des hommes et des famiHes, ,les giroupes et les 
régions . Elles sont destinées à remédier aux défi
ciences, aux lacunes des structures existantes . 
Elles doivent répondre aux beso:ins là ou ils se 
manifestent, m1ême s'ils ne se manifestent pas à 
1' éche:lon national ( chömage structurel dans les 
provinces flamandes, déséquilibre démographi,que 
en W allonie). 

Soyons concrets : s'il faut accorder les m,êmes 
indemnités de chömage à tou•s les chömeurs du 
pays , il est bien évident qu1e la même politiqu,e de 
l' emploi ne peut étr,e suiw,e en Flandre et •en Wal-
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lonie. S'il faut accorder des allocations familiales 
identiques pour tous Jes •enfants du pays, il est 
évJd,ent que la politique démog,raphique ne peut 
être la même dans !,es région:s de forte natalité et 
dans J.es régions à faibJ.e natalité ( la Flandre 
orientale, par exemple) . 

C' est dire que .dans Ie domaine de la politique 
sociale (comme en d 'autres domaines ), il y aurait 
lieu d'affirmer ,et d 'appliquer Ie principe de l'unité 
là ou il est ,justifié (par exempJe, la isécurité so
ciale ) ,et de reconnaître J.e principe de la diver,sité 
quand il s'agit de poli:tiques préventives qui doivent 
répondre à des besoins différents . 

Si Ie ,prindpe de telles politiques ddfférenciées 
était adopté, il faut reconnaître que Ie prohlême 
des stmctures se présenterait dans une autre op
tique, une optique simplifiée. 

* * * 

Cet,te introdu,ction est sans •doute incomplète. 
Mon propos est de mettre en relief les points 
suivants qui intéressent s.urtout J.e domaine social : 

La déconcentration fonctionnelle est liée à la 
montée des groupes intermédiaires . 

La déconcentration fonctionnelle s'est opérée 
dans l' empirisme, ,en fonction de l' impérialisme d es 
g,roU1pes, sans doctrine administrat!ive. 

Les besoins de l'Etat moderne exigent un statut 
type des établis•sement publics, un partage des 
attributions entre •les services centralisés et décen
tralisés . 

L'autonomie doit admettre les besoins de coor
dination, doit favoriser Je pluralisme de participa
tion des indiviidus . 

L'autonomie peut servir dans Je cadre de l' ap
plication de politiques diff érenciées. 
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